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Les tarifs de l’électricité sont :  
 
• Fixés par la Commission de régulation de l’électricité et du gaz par décision 

CREG n° D/22-15/CD du 29 décembre 2015 portant fixation des tarifs de 
l’électricité et du gaz et sont donnés en hors taxes à compter du 1er janvier 
2016.  
 

• Uniformes sur tout le territoire national 
 

• Composés de l’ensemble des couts (Production, Transport et 
commercialisation) vous permettant de disposer de l’énergie électrique au 
niveau de votre lieu de consommation. 

TARIFICATION DE L'ELECTRICITE HAUTE TENSION TYPE B   

QUI EST CONCERNÉ : Les clients désirant être alimentés en Haute Tension type B 
à une tension de 60kV, 220kV ou 400kV et à une puissance supérieure à 
15000kW.  



LE SAVIEZ-VOUS ? 

 Vous pouvez opter pour une des options de tarification ci-dessous, selon votre mode de 
consommation, 
 
 Votre choix peut s’effectuer avec l’aide et le conseil du chargé de clientèle de la 
direction de distribution de la société de distribution dont vous dépendez, 
 
 Ce choix vous permettra de parvenir à une consommation optimale et d’obtenir ainsi la 
facture la plus basse. 

Triple tarif Simple tarif 

Tarif 31 Tarif 32 

- Pointe 
- Pleines 
- Nuit 

- Poste unique 



TARIFS DE L’ENERGIE ACTIVE ET REACTIVE FACTUREE  PAR kWh:  

Tarif 31 Pointe  
17h à 21h  

Pleines 
6h à17h et 21h à 22h 30 

Nuit 
22h 30 à 6h 

Active 660,85 cDA 136,62 cDA 59,03 cDA 

Réactive Malus : 31,01 cDA/kvah      Bonus : 6,20 cDA/kvah 

Tarif 32 Poste Unique 

Active 136,94 cDA 

Réactive Malus : 31,01 cDA/kvah      Bonus : 6,20 cDA/kvah 

TARIFS DE LA PUISSANCE ET DE LA REDEVANCE FIXE :  

Tarif 31 Mise à disposition PMD Absorbée PMA Redevance fixe 

37,93 DA/kw/mois 189,46 DA/kw/mois 505 413,28 
DA/mois 

Tarif 32 Mise à disposition PMD Absorbée PMA Redevance fixe 

100,94 DA/kw/mois 505,38 DA/kw/mois 505 413,28 
DA/mois 



 C’est la puissance réservée par votre distributeur selon votre demande de raccordement  
 Vous pouvez appeler cette puissance selon vos besoins.  
 Elle correspond à vos besoins réels (machines, chauffage, éclairage, etc.) et est exprimée 
en kW.  
 Vous pouvez la choisir à concurrence d’un maximum pour chaque niveau de tension, parmi 
les valeurs normalisées fixées par le décret exécutif n°10-95 du 17 mars 2010 fixant les 
règles économiques pour les droits de raccordement aux réseaux et autres actions 
nécessaires pour satisfaire les demandes d’alimentation des clients en électricité et en gaz, 
comme suit : 

QU’EST CE QUE LA PUISSANCE MISE A DISPOSITION « PMD » ? :  

QU’EST CE QUE LA PUISSANCE MAXIMALE ABSORBEE PMA ? :  

 C’est le maximum da la puissance absorbée mesurée à des intervalles réguliers dans le 
mois. 

 

Tension en kV Puissance 
maximum en kW 

60 30000 

220 50000 

400 100000 



QU’EST CE QUI EST COMPTÉ DANS VOTRE FACTURE ? :  
 
 La redevance fixe : frais de gestion (relève, facturation, accueil) et de comptage. 

 
 La rémunération de la puissance mise à disposition « PMD » : part de l’investissement 
consenti par les sociétés gestionnaires des réseaux de transport et de distribution  pour 
mettre à votre disposition une puissance que vous pouvez appeler à tout moment. 

 
 La facturation de la puissance maximale absorbée « PMA » : incite le client à étaler sa 
consommation et à éviter les appels de puissance sous forme de pointe,  

 
 Les tarifs de l’énergie active : c’est la rémunération de l’électricité soutirée selon les 
périodes tarifaires de la journée, 

 
 L’énergie réactive : Les consommateurs d’énergie réactive sont les moteurs électriques, 
les lampes à fluorescence, les lampes à décharge, les fours à induction, les fours à arc, les 
postes à souder, les (autos) transformatrices. Il est conseillé au client une consommation de 
réactif n’excédant pas 50% de celle de l’énergie active. Le réactif consommé au-delà est 
facturé au client sous forme de malus et en deçà sa facture est bonifiée.   

 
 Les taxes fixées par l’Etat.  
 



Montant Mensuel de la facture (DA)  
 =  

Redevance Fixe   
+ 

 Tarif de facturation de la PMD x Puissance Mise à Disposition  
+ 

 Tarif de facturation de la PMA x Puissance Maximale Absorbée 
 + 

 Somme des (énergie consommée par poste horaire x Tarif de l’énergie par poste horaire) 
+ 

Tarif de l’énergie réactive x (Energie réactive consommée – 0,5x Energie consommée ) 
+ 

  Les taxes fixées par l’état  
 

QU’EST CE QUI EST COMPTÉ DANS VOTRE FACTURE ? :  



 

Les tarifs du gaz naturel sont :  
 
• Fixés par la Commission de régulation de l’électricité et du gaz par décision 

CREG n° D/22-15/CD du 29 décembre 2015 portant fixation des tarifs de 
l’électricité et du gaz et sont donnés en hors taxes à compter du 1er janvier 
2016.  
 

• Uniformes sur tout le territoire national 
 

• Composés de l’ensemble des couts (Transport et commercialisation) vous 
permettant de disposer de l’énergie gazière au niveau de votre lieu de 
consommation. 

TARIFICATION DU GAZ NATUREL HAUTE PRESSION 

QUI EST CONCERNÉ : Les clients désirant être alimentés en gaz naturel en Haute 
Pression.  



Montant Mensuel de la facture (DA)  
 =  

Redevance Fixe   
+ 

 Tarif de facturation de la DMD x Débit Mis à Disposition 
+ 

Tarif de facturation de la DMA x Débit Maximal Absorbé (applicable pour le tarif 11) 
+ 

 Tarif de l’énergie x énergie consommée  
+ 

Les taxes fixées par l’état  

QU’EST CE QUI EST COMPTÉ DANS VOTRE FACTURE ? :  
 
 La redevance fixe : frais de gestion (relève, facturation, accueil) et de comptage qui vous 
sont facturés même si votre consommation est nulle. 
 La rémunération du débit mis à disposition « DMD » : part de l’investissement consenti 
par les sociétés gestionnaires des réseaux de transport et de distribution  pour mettre à votre 
disposition un débit que vous pouvez appeler à tout moment et qui vous est facturé même si 
votre consommation est nulle. 
La facturation du débit maximal absorbé « DMA » (tarif 11) : incite le client à éviter les 
dépassements de débit, 
 Les tarifs de l’énergie : c’est la rémunération de l’énergie gazière consommée au cours 
de la période tarifaire.  
 Les taxes fixées par l’Etat.  



TARIFS DE L’ENERGIE FACTUREE :  

Tarif 11 Débit mis à 
disposition DMD 

Débit maximal 
absorbé DMA 

Energie 
consommée 

Redevance 
fixe 

5,86 
DA/mois/thermie/h 

28,97 
DA/mois/thermie/h 

12,42 
cDA/thermie 

72 423,80 
DA/mois 

Tarif 
21T 

Débit mis à disposition DMD Energie consommée Redevance fixe 

15,07 DA/mois/thermie/h 24,96 cDA/thermie 9 574,81 DA/mois 

 Vous pouvez opter pour une des options de tarification ci-dessous, selon votre mode de 
consommation, 
 
 Votre choix peut s’effectuer avec l’aide et le conseil du chargé de clientèle de la 
direction de distribution de la société de distribution dont vous dépendez, 
 
 Ce choix vous permettra de parvenir à une consommation optimale et d’obtenir ainsi la 
facture la plus basse. 



 C’est le débit réservé par votre distributeur selon votre demande de raccordement  
 
 Vous pouvez appeler ce débit selon vos besoins.  

 
 Il correspond à vos besoins réels (chaudières, chauffage, etc.) et est exprimée en Nm3/h.  

 
 Vous pouvez le choisir avec l’aide et le conseil du chargé de clientèle de la direction de 
distribution de la société de distribution dont vous dépendez, parmi les valeurs fixées par le 
décret exécutif n°10-95 du 17 mars 2010 fixant les règles économiques pour les droits de 
raccordement aux réseaux et autres actions nécessaires pour satisfaire les demandes 
d’alimentation des clients en électricité et en gaz, comme suit : 

QU’EST CE QUE LE DEBIT MIS A DISPOSITION « DMD » ? :  

500 - 1 000 - 1 500 - 2 000 - 2 500 - 3 000 - 3 500 - 4 000 - 5 000  
7 500 – 10 000 – 12 500 - 15 000 – 17 500 – 20 000 – 22 500 

25 000 – 30 000 -  35 000 – 40 000   

Le choix de ce débit combiné à l’option de tarif retenue, déterminera le montant de 
votre facture. 
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